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MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE

UNIVERSITÉ PARIS 4

"MAITRISE

Vu le décret n" 84-573 du 5 juillet 1984 modifié relatif aux diplômes nationaux de l'enseignement supérieur

Vu l'arrêté ministériel du 15 mai 2000 relatif aux habilitations de l'Université Paris 4 à délivrer des diplômes nationaux de second cycle

Vu les pièces justificatives produites par Mme ARIANE BILHERAN, née le 30 décembre 1978 à SAINT-DENIS (093), en vue de son inscription a la Maîtrise Lettres
classiques

Vu les procès-verbaux du jury attestant que l'intéressée a satisfait au contrôle des connaissances et des aptitudes prévu par les textes réglementaires

la MAÎTRISE LETTRES CLASSIQUES, mention très bien

est décernée à Mme ARIANE BILHERAN
au titre de l'année universitaire 1999-2000.
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UNIVERSITE DE PARIS-SORBONNE

PARIS IV

PROCES-VERBAL D'OBTENTION DE
MAÎTRISE

1, rue Victor Cousin - 75005 PARIS

Nous, Président et Professeurs de Paris-Sorbonne (Paris IV) sous-signés, certifions que:

NOM : 8JLI+..f:.~.f±.r:I................... Prénom: fJ..r.Cu..'1.e .

NOM MARITAL : .

'"' 1}31 QI'DATE DE NAISSANCE: ..,,)0 ..A.'2- 'g. LIEU : v. b~~ ~3 .
N° INFORMATIQUE: (carte d'étudiant) v\ I~ If. 10 I~ 11- Iii 1Q,

a obtenu la Maîtrise en : i(I!M.~ fu..1J<tu); ~ ..(l~q.~~
avec les résultats suivants:

CODE NOTE COEFFICIENT SESSION NOTE
(date - année) COEFFICIENTEE
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Total des points: Cs

Procès-verbal arrêté le : Moyenne:
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Mention: I.B.,

Les membres du jury
(noms et signatures)
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